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Délibération 2022/98 portant sur le droit à la formation des élus 

Vu l'article L. 5216-4 du code général des collectivités territoriales; 

Considérant que les membres du conseil communautaire ont droit à une formation adaptée à leurs 
fonctions; 

Considérant qu'une délibération doit être prise obligatoirement dans /es trois mois suivant le 
renouvellement général du conseil communautaire sur l'exercice du droit à la formation de ses membres. 
Elle détermine les orientations de la formation et les crédits ouverts à ce titre ;

Considérant, par ailleurs qu'un tableau récapitulant les actions de formation des élus financées par la 
collectivité doit être annexé au compte administratif et donne lieu à un débat annuel; 

Considérant que le montant prévisionnel des dépenses de formation ne peut être inférieur à 2% du 
montant total des indemnités de fonction susceptibles d'être allouées aux élus de la collectivité et que le 
montant réel des dépenses de formation ne peut excéder 20% du même montant; 

Considérant que conformément à l'article L2123-13 du CGCT, chaque élu ne peut bénéficier que de 18 
jours de formation sur toute la durée du mandat et quel que soit le nombre de mandats qu'il détient; 

Considérant que sont pris en charge, concernant les formations, à la condition que l'organisme 
dispensateur soit agréé par le ministre de l'Intérieur, les frais d'enseignement, les frais de déplacement 
(frais de séjour et de transport), ainsi que la compensation de la perte éventuelle de salaire, de traitement 
ou de revenus ;

Après en avoir délibéré à l'unanimité, l'Assemblée décide: 

- D'inscrire le droit à la formation dans les orientations suivantes :
• Être en lien avec les compétences de la communauté d'agglomération ;
• Favoriser l'efficacité personnelle (prise de parole, bureautique, gestion des conflits,

etc.);
• Renforcer la compréhension de la gestion des politiques locales (marché public,

finances publiques, intercommunalité, etc.) ;
- De fixer le montant des dépenses de formation à 2% par an du montant total des

indemnités de fonction pouvant être allouées aux élus de la communauté ;
- D'autoriser le Président à signer tout acte nécessaire à la mise en œuvre du droit à la

formation;
- De prélever les dépenses de formation sur les crédits inscrits et à inscrire chaque année

au budget de la Communauté d'Agglomération.
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IMPORTANT· DELAIS 

Fait et délibéré en séance les jours, mois et an susdits 
Pour expédition conforme 
Le Président de séance, 
Maire du CATE}�-CAM 
Conseiller RMional 
Serge SI ÉON C 
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Conformément à l'article R421 - 1 du code de justjse administrative, le ribunal administratif de Lille peut être 
saisi par voie de recours formé contre la présente4'.f élibération pendant un délai de deux mois commençant à 
courir à compter de sa date de notification eUou de sa publication. 


